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OMC

Libéralisme made in USA

Les Américains mènent la croisade de la libéralisation
de l'agriculture à l'OMC. Les pays pauvres de

l'Afrique occidentale prennent Washington au mot.
Et lui demandent de balayer devant sa porte.

Les
pays exportateurs

agricoles et les Etats-Unis

mettent la pression pour
que la réunion ministérielle

de l'Organisation

mondiale du

commerce (OMC),
convoquée en
septembre prochain à

Cancun (Mexique),
décide d'une généreuse

libéralisation
des échanges
agricoles. L'Europe
résiste (DP n°1556). Mais le bras

de fer se poursuit entre l'Ancien

et le Nouveau Monde sur
deux dossiers sensibles qui, au-
delà des intérêts économiques,
mettent en évidence des

sensibilités différentes.

Information transparente
Les Etats-Unis portent plainte

contre les obstacles dressés

par l'Europe à l'importation
des OGM. Pour Washington,
les produits génétiquement
modifiés sont absolument sûrs

et les restrictions à leur libre
commerce ne sont que des

manœuvres protectionnistes. L'Eu¬

rope évoque le principe de

précaution. Elle doit tenir compte
de l'opinion de ses consommateurs

qui se méfient de l'incon¬

nu. Les importations

sont filtrées et
Bruxelles s'apprête à

imposer un étiquetage

clair des

produits pour signaler
la présence d'OGM.
Pour les Américains,

cette volonté de

transparence est
une manière déguisée de barrer
la route à leurs produits. La

libre circulation doit primer sur
la libre information.

Les appellations
d'origine contrôlée

Les Etats-Unis défendent la

même conception rigide du
libéralisme pour combattre les

appellations géographiques. Les

règles de propriété intellectuelle
de l'OMC permettent de

défendre Coca-Cola, Nike et
autres marques de fabrique
contre les contrefaçons. C'est

possible aussi pour Bordeaux,
Madère et autres appellations

d'origine des vins et spiritueux.
La Suisse alliée à l'Union
européenne veut obtenir à Cancun

une protection internationale
des indications de provenance
étendues à d'autres produits
agricoles. Le Gruyère suisse ou
la Peta grecque sont aussi
dignes de protection qu'une
marque commerciale.
Washington affirme, à l'inverse,

que l'indication de provenance
favorise les producteurs d'une

région et dresse un obstacle à la

libre concurrence. C'est donc
nier la spécificité du terroir et

des recettes régionales. C'est
refuser à un groupe de producteurs

le droit de se profiler sur
le marché, de fidéliser une
clientèle. Mais c'est pourtant ce

que font les propriétaires d'une

marque.

Le coton en ligne de mire
La rigueur et la pureté du

libéralisme made in USA s'arrêtent

lorsqu'il s'agit de défendre
les intérêts américains. Le

président du Burkina Paso s'est

permis de le dénoncer dans un
comité de l'OMC. Les Etats-
Unis protègent massivement
leurs producteurs de coton.
Des subventions s'élevant à 3,7

milliards de dollars par année

permettent d'abaisser les prix
pour faire face à la concurrence
des cotons produits 50% moins
cher par les agriculteurs de

l'Afrique occidentale. Le coton
représente un tiers des exportations

du Burkina, du Bénin, du
Mali et du Tchad. Le soutien

américain pèse sur le marché
mondial et remet en cause l'une
des seules possibilités pour ces

pays de se procurer des devises.

Le Burkina et ses voisins
d'Afrique occidentale proposent

aux ministres qui se réuniront

à Cancun de réduire, puis
d'abolir le soutien à la production

de coton. Cet appel
s'adresse à une série de pays
comme la Chine, le Brésil,

l'Espagne ou l'Egypte qui
subventionnent leur coton pour un
montant annuel estimé à 0,8

milliard de dollars. Mais il
concerne en priorité les Etats-
Unis donneurs de leçon en
matière de libéralisme agricole, at
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Les pauvres à l'OMC

«L'exemple du coton africain constitue une illustration
éclatante des rares cas où la libéralisation des échanges et le

respect des règles multilatérales édictées par l'OMC conduiraient
à des avantages tgmmerciaux substantiels et immédiats pour
les pays africains qui sont parmi les plus pauvres du monde.»

Biaise Compaore, président du Burkina Laso

La rigueur et la

pureté du libéralisme

made in

USA s'arrêtent

lorsqu'il s'agit de

défendre les intérêts

américains.
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